
- 1 -

LE BULLETIN MUNICIPAL
DE LA MAIRIE DE MEGÈVE

AUTOMNE 2016

L A 
LETTRE 
DE

no

30

megeve.fr

EN ATTENDANT L’HIVER
DOMAINE SKIABLE : 
LES NOUVEAUTÉS 2016

URBANISME

DEUX PROJETS STRUCTURANTS LANCÉS

LE PALAIS

OUVERTURE LE 17 DÉCEMBRE

TOURISME

LA VISION STRATÉGIQUE RENFORCÉE



- 2 -

SOMMAIRE
COMMUNE CULTURE FINANCES ENFANCE URBANISME TRAVAUX 
INTERCOMMUNALITÉS  SPORT TOURISME SOCIAL ÉVÈNEMENT 

04
06
08
10
12
14
16
17
18
20
22
24
29
30
31

O F F I C E  D E  T O U R I S M E
L E  P A L A I S
R E N T R É E  S C O L A I R E
P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E
F E R M E  S T A M O U R  &  P A D D O C K
L E S  G R A N D S  C H A N T I E R S
P Ô L E  C I T O Y E N N E T É
D É L É G A T I O N  D E  S E R V I C E  P U B L I C
D O M A I N E  S K I A B L E
L’ A L P A G E  D E  C H E V A N 
M U S É E  D E  M E G È V E
V I E  L O C A L E
V I E  P O L I T I Q U E
É T A T  C I V I L
I N F O S  P R A T I Q U E S

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Catherine Jullien-Brèches 

RÉDACTEUR EN CHEF : Fabienne Cordet-Evrard

RÉDACTION : Fabienne Cordet-Evrard, Alexandra Collomb

DESIGN GRAPHIQUE : Cécilia Granger

IMPRESSION :  Esope

CRÉDITS PHOTOS : Nicolas Joly, Commune de Megève, Christophe Bougault-Grosset, 
DDD, RTL, Coucou Café, Griffon Production, Camille Verrier / Alpinum Events, Caroline 
Groulet, DR.

LABELS

LA LETTRE DE MEGÈVE 
BULLETIN MUNICIPAL N°30

12
06

18



- 3 -

ÉDITO
Pour que vous soyez 
au cœur des actions 

entrepr ises par le  consei l 
mun ic ipa l  e t  les  équ ipes 
communales de notre territoire, 
La Lettre de Megève s’inscrit sur 
une périodicité plus régulière et 
devient un outil de communication 
transparent et indispensable dans 
la politique que nous menons 
dans l’intérêt de Megève et sa 
population.

En décembre, Megève s’inscrit 
dans une nouvelle dynamique 
avec l’ouverture de l’extension 
du Palais des Sports et des 
Congrès que nous avons choisi 
de rebaptiser tout simplement 
«Le Palais» comme le nomment 
depuis toujours les Mègevans ! 
Nous avons tout mis en œuvre 
pour que ce chantier, qui aura fait 
couler beaucoup d’encre, s’inscrive comme une offre complémentaire permettant de doter 
Megève du plus grand espace sportif et de bien-être des Alpes et d’accroître ainsi son 
attractivité en tant que village support de station de montagne mais également en tant 
que commune dynamique et moderne au Pays du Mont-Blanc.

Nous sommes témoins de l’évolution de notre village qui a su conserver son authenticité 
grâce à vous tous qui œuvrez depuis toujours afin de perpétuer nos traditions, nos savoir-
faire et notre patrimoine.

Notre travail au quotidien consiste à équilibrer notre gestion locale et notre développement 
touristique tout en préservant l’âme de Megève. Le renouvellement de Megève au 
sein du cercle des Villes et Villages Français distingués par le label de qualité de vie  
4 Fleurs atteste de notre engagement en faveur de la qualité de l’accueil, du respect de 
l’environnement et du lien social.

La fin de l’année se profile avec l’accomplissement de nombreux dossiers mais également 
la perspective de nouveaux projets qui permettront de garantir le maintien de la population 
locale et assurer le développement économique lié à la spécificité de notre territoire 
touristique de montagne.

Autant d’objectifs d’une ambition nouvelle pour que demain, Megève se dessine pour les 
générations à venir.

En attendant l’hiver et une nouvelle saison touristique qui fera briller notre village bien 
au-delà de nos cimes, je vous assure que notre investissement reste intact pour 
aller avec vous et pour vous, toujours plus loin au service de Megève. 

LA LETTRE DE MEGÈVE 
BULLETIN MUNICIPAL N°30

CATHERINE
JULLIEN-
BRÈCHES
Maire de Megève
Vice-présidente 
de la Communauté 
de Communes 
Pays du Mont-Blanc
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FOCUS :

-TOURISME -

CATHERINE
JULLIEN-
BRÈCHES
Maire de Megève

L A N O U V E L L E  S T R AT ÉG I E  T O U R I S T I Q U E  S E  P O U R S U I T

OFFICE
DE TOURISME

Avec la remunicipalisation de l’Office de tourisme, les élus ont insufflé une 
nouvelle dynamique à la politique touristique de la Commune. Cette vision 
stratégique se renforce avec l’arrivée d’un professionnel reconnu à la tête de 
l’Office de tourisme.

Dès leur prise de fonction, les élus ont instauré 
un nouveau cap pour la politique touristique 
de Megève, en remunicipalisant l’Office 
de tourisme. Ce processus a été lancé alors 
que la réforme territoriale était en cours. 
La loi NOTRe (nouvelle organisation 
territoriale de la République) envisageait le 
passage obligatoire aux offices de tourisme 
intercommunaux. Les différents classements 
obtenus par la Commune (par exemple celui 
de station de tourisme classée) permettent 
aujourd’hui à Megève de conserver son office.

Le recrutement d’un directeur a alors été lancé 
pour assurer la continuité de la direction 
de l’Office. Les élus souhaitaient recruter à ce 
poste un professionnel reconnu dans le milieu 
du tourisme, capable d’avoir un regard global 
sur le développement de la station. 
Le nouveau directeur devait en outre avoir 
une connaissance du domaine public et de 
son fonctionnement.

Un profil de 
développeur local

Christian Douchement, directeur de l’Office 
de tourisme de Villard-de-Lans (Isère), fort 
d’une solide expérience dans tous les métiers 
du tourisme, a été recruté au mois de mai. 
Les délais administratifs n’ont pas permis 
son arrivée effective avant début septembre. 
Outre l’Office de tourisme, Christian 
Douchement coordonne le pôle communication 
et événementiel. « Son profil de développeur 
local nous permet de faire évoluer l’Office
de tourisme, en accroissant la commercialisation 
et les liens entre l’Office et le Palais des Sports, 
note madame le maire. Une belle dynamique 
est en cours et l’arrivée de Christian 
Douchement permet de l’accentuer»

Cette nouvelle organisation a déjà permis 
de mutualiser les ressources et d’internaliser 
un certain nombre de prestations, permettant
 à la Commune de réaliser des économies, 
et de sécuriser tous les actes juridiques 
des partenariats et prestations extérieures. •

« Une belle 
dynamique est en 
cours et l’arrivée de 
C.Douchement permet 
de l’accentuer. »
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Christian Douchement, 
pourquoi avoir choisi Megève ?

Megève est juste exceptionnelle ! Classée dans le top 10 des stations mondiales 
pour les sports d’hiver, Megève est la référence dans le tourisme haut 
de gamme dans les Alpes françaises. Notre destination touristique est le fruit 
de 100 ans d’histoire collective et autant d’engagements individuels. 
Servir une destination aussi prestigieuse est un honneur, mais également 
une grande responsabilité.

Comment concevez-vous votre rôle ?

C’est un rôle de développeur, de coordinateur, de fédérateur et d’ambassadeur. 
Cette fonction transversale nécessite de jouer le rôle de pivot entre les élus, 
les professionnels, les services, les clubs et associations et surtout les clients. 
J’aime travailler dans la proximité et souhaite une collaboration généreuse, 
active, efficace et pragmatique avec l’ensemble des acteurs. 
Je ne retiendrai qu’un seul objectif : continuer à développer une activité 
économique saine, durable et équilibrée en s’appuyant sur les valeurs 
et l’histoire de Megève.

Quels sont les enjeux principaux ? 

Le secteur du tourisme est en plein bouleversement. De nouvelles formes 
de concurrence, plus qualifiées, arrivent sur les marchés et notre industrie 
traditionnelle souffre. En même temps, notre univers du tourisme est 
extrêmement dynamique. Nous devons innover sur les produits et services 
et être au-devant des tendances, rester agile dans notre organisation, jouer 
la carte collective au niveau de la station, élargir nos réseaux de prescripteurs 
et enfin, replacer le client au cœur de nos préoccupations. 

C’est justement le cas avec la 
restructuration du Palais des Sports ?

La qualité d’une destination touristique se mesure aussi par la cohérence 
de ses équipements et de ses services. Nos visiteurs ont un niveau d’exigence 
important. Alors que la notion de bien-être est essentielle aujourd’hui, Megève 
devait de se positionner et le Palais est une vraie réponse. 
La pertinence de ce projet est également de s’ouvrir à la population, aux jeunes, 
aux séniors et aux sportifs, à la clientèle de proximité et à tous les amoureux 
de Megève. C’est également un outil de performance commerciale pour les 
séminaires, les stages sportifs et les congrès. 
Enfin, le Palais est un investissement durable et stratégique pour le territoire, 
tout comme le rapprochement avec la Compagnie du Mont-Blanc, dont la 
capacité à moderniser notre domaine skiable et son ouverture internationale 
sont des atouts indéniables.

ENTREVUE  AVEC...
christian 
douchement

Un professionnel 
reconnu

• 47 ANS, 
marié, deux filles.

• DIPLÔMÉ D’UNE MAÎTRISE 
en gestion et d’un DESS en 
aménagement touristique 
et gestion hôtelière.

• 25 ANS D’EXPÉRIENCE 
de direction et de direction générale 
dans le secteur du tourisme 
et les loisirs, pour des collectivités 
et des opérateurs privés (Compagnie 
des Alpes, Pierre et Vacances, Caisse 
des Dépôts et Consignations).

• ANCIEN DIRECTEUR 
DES STATIONS
de Villard-de-Lans, Isola 2000 
et Port-Leucate, il a également 
travaillé dans l’aménagement 
et la requalification de stations dans 
les Alpes, le Jura et à l’étranger. 

• COORDINATEUR DE 
L’ASSOCIATION DES STATIONS 
de l’Isère, présent et reconnu dans 
les instances de la montagne 
(Association des Maires des Stations, 
France Montagnes, médias spécialisés).

• CRÉATION, EXPLOITATION 
ET DÉVELOPPEMENT
de nombreux équipements de loisirs 
(espace aqualudique, patinoire, luge 
parc, domaine skiable alpin et nordique, 
parcs d’attractions, golf et complexe 
hôteliers).
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DOSSIER :

-FINANCE -

CHRISTOPHE
BOUGAULT-
GROSSET
Premier Adjoint 
délégué au sport, 
à l’environnement, 
aux sentiers 
et aux pistes.

LE PALAIS
L E S  N O U V E A U X  E S PA C E S  O U V R E N T L E  1 7  D ÉC E M B R E

Le Palais entre dans une nouvelle ère ! Les habitants et professionnels 
de la Commune pourront découvrir en avant-première les nouveaux espaces 
du complexe, qui devient le plus grand centre de bien-être des Alpes.

Entre élégance et modernité, avec une vue 
exceptionnelle sur le massif du Mont Blanc, 
les nouveaux espaces du Palais ouvrent 
au public le 17 décembre. Ces espaces au 
design sobre et épuré, les élus ont souhaité 
que les habitants de Megève aient la primeur 
de les découvrir.  

Après la réception du bâtiment par la 
Commune, des visites seront organisées 
pour les habitants de Megève et les socio-
professionnels. Différents temps de découverte 
seront en effet mis en place dans le courant 
du mois de décembre. Les personnes invitées 
pourront être les premières à découvrir, grâce 
à un accès VIP, la toute nouvelle balnéothérapie. 
Également en décembre, de petits groupes 
seront formés afin de tester, avant l’ouverture 
officielle, les salles de remises en forme. 

Initiations et 
découvertes gratuites 
le 17 décembre

Le samedi 17 décembre, en fin de matinée, 
madame le maire et son conseil municipal 
seront réunis au Palais pour l’inauguration de 
cette extension. Dans la foulée, pendant tout 
l’après-midi, l’ensemble des espaces sera 
entièrement gratuit. Un programme d’activités et 
d’initiations est organisé et ouvert à tous, en lien 
avec les associations locales. 

Chacun pourra profiter des différents espaces 
à son rythme ou participer à des activités 
collectives. Découverte du hockey, initiation au 
curling, baptêmes de plongée, cours d’aquabike 
et d’aquagym, leçons de pilates ou de zumba, il y 
en a pour tous les âges et pour tous les goûts ! 
De nombreuses surprises sont également au 
programme tout au long de l’après-midi.
La médiathèque n’est pas oubliée dans 
ce programme de choix. Une rétrospective en 
photos de la construction du Palais des Sports 
jusqu’à l’exceptionnelle extension mise en 
service cette année sera visible à l’auditorium. 
De petits films d’époque agrémenteront cette 
exposition. 

Tous les nouveaux espaces du Palais ouvriront 
ensuite au public dès le lendemain. •

Se renseigner :
Laurie Salvucci, laurie.salvucci@megeve.fr
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De nouveaux 
espaces exceptionnels

• Balnéothérapie intérieure et extérieure 
(675 m2 d’espace de baignade ! Cols de cygne, 
rivière à contre-courant, lits massants, alcôves 
massantes, espace saunas et hammam intérieur, 
trois saunas extérieurs)

• Espace aqualudique dont une pataugeoire intérieure 
dans un univers de montagne.

• Salle de fitness de plus 1200 m² avec du matériel 
dernière génération connecté et intuitif. Musculation, 
cardio training, salle de biking, small group training, 
espace évaluation, yoga, zumba, pilates…

• Structure artificielle d’escalade de 740 m2, du niveau 
débutant à confirmé. Location de matériel et conseils 
de professionnels

• Salles de séminaires

L’offre existante 
toujours accessible

• Patinoire olympique et patinoire de plein air

• Piste de curling

• Piscine olympique extérieure

• Piscines intérieures 
(bassin sportif de 25 m et bassin d’apprentissage)

• Gymnase, tennis, tennis extérieur et minigolf

• Spa (soins à la carte, bar à ongles)

• Médiathèque

• Salle des congrès

• Bar-restaurant

l’Émission de radio les Grosses Têtes
en direct de Megève

L’émission-phare de RTL pose ses valises au Palais. 
Samedi 17 décembre, de 18h à 19h30, Laurent Ruquier 
et toute son équipe (Arielle Dombasle, Isabelle Mergault, 
Christine Bravo, Bernard Mabille, Florian Gazan) seront en direct 
pour une émission extraordinaire. 
L’émission sera accessible au public ! Un moment à ne pas rater. 
Les modalités d’inscriptions seront prochainement disponibles
sur le site de RTL : rtl.fr
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La rentrée a été sereine dans les écoles et collèges mègevans. De nouveaux 
enseignants ont rejoint les équipes éducatives à la rentrée. Ils ont été accueillis 
chaleureusement par les élus, qui ont rappelé l’investissement de la Commune 
dans le domaine de l’éducation.

Vendredi 16 septembre, les nouveaux 
professeurs des différents établissements 
de la Commune étaient réunis dans la salle 
de réfectoire de la fondation Morand-Allard.

L’occasion pour tous les participants 
de découvrir les aménagements qui ont été 
réalisés pendant l’été par la Commune. 
Ainsi, la moquette murale a laissé place 
à de la toile de verre acoustique. L’ensemble 
de la salle a pris un coup de jeune avec 
de nouvelles peintures pour un montant total 
de 21000 euros. Dans la cuisine, un puissant 
lave batterie équipé de granules pour nettoyer le 
gros matériel vient remplacer le bac de plonge 
manuel, soit 18000 euros d’investissement.

« Nous souhaitons améliorer l’environnement 
des enfants et du personnel », a souligné 
madame le maire, avant d’exprimer « toute 
l’estime et le profond respect » des élus pour le 
travail mené auprès de nos enfants. 

« Pour la municipalité, l’éducation est une 
priorité. Nous prenons à cœur le bien-être et 
la sécurité des enfants comme de l’équipe 
enseignante et encadrante. Et nous vous 
apportons notre soutien dans votre mission 
d’enseignement », a-t-elle ajouté. 

Madame le maire a ensuite remercié les 
enseignants qui quittent Megève pour prendre 
leur retraite ou dans le cadre d’une mutation 
pour leur investissement et le travail accompli. 
Elle a également accueilli chaleureusement 
les nouveaux avant de leur souhaiter une très 
bonne année scolaire. •

FOCUS :

-ENFANCE -

MARIKA
BUCHET
Maire-adjoint 
déléguée aux affaires 
scolaires et à 
l’hébergement collectif

L E S  É TA B L I S S E M E N T S  S O U T E N U S  PA R  L A C O M M U N E

RENTRÉE SCOLAIRE

« Nous souhaitons améliorer l’environnement 
des enfants et du personnel. »
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ILS ARRIVENT À MEGÈVE

• ÉCOLE HENRY JACQUES LE MÊME : Céline Blanchet 
et Géraldine Albayay, professeurs des écoles 
Déborah Mugnier, ATSEM.

• ÉCOLE SAINT JEAN-BAPTISTE : Marina Grosset-Bourbange 
et Sandra Tissot, professeurs des écoles.

• COLLÈGE ÉMILE-ALLAIS : les professeurs Cécile Ruols 
(mathématiques), Nathalie Hagenmuller, (EPS), 
Josette Hernandez (espagnol), Christophe Jeanselle 
(technologie).

• COLLÈGE SAINT-JEAN-BAPTISTE : Laurie Barralon,  
Mickaël Blanchar, Delphine Paget (professeurs). 

ILS PARTENT À LA RETRAITE

• ÉCOLE SAINT JEAN BAPTISTE : Marie-Claude Perrin, 
professeur des écoles, 38 ans d’ancienneté.

• COLLÈGE ÉMILE-ALLAIS : Marcel Dubois, professeur 
de technologie. Patricia Girier, professeur d’EPS.

UNE RENTRÉE ANTICIPÉE 
FIN AOÛT
Cela est désormais une habitude : les enfants 
de l’école Henry Jacques Le Même ont retrouvé 
leur classe dès la fin août, afin de bénéficier 
de dix mercredis libérés en hiver. Pour marquer cette 
reprise anticipée, Catherine Jullien-Brèches, maire 
de Megève et Marika Buchet, maire-adjointe 
en charge des affaires scolaires étaient présentes 
dans les classes mercredi 24 août, ainsi que le directeur académique 
Christian Bovier, le nouvel inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription, Cédric Mayol, 
et la députée Sophie Dion. Quelques jours plus tard, les écoliers mègevans, qui faisaient leur 
première rentrée à l’école HJLM comme à Saint-Jean-Baptiste, ont reçu des mains de madame 
le maire et de Marika Buchet, un cadeau original : un petit sac à dos personnalisable.

PRIMAIRES / COLLÈGES  :  LES ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES RENOUVELÉES

Hommage à Véronique Bénac
Début octobre, la triste nouvelle du décès de Véronique 
Bénac, principale du collège Émile-Allais,  a ému 
beaucoup d’habitants. Le respect, l’épanouissement 
et le goût de l’effort étaient autant de valeurs chères 
à Véronique, toujours souriante, bienveillante et à 
l’écoute, dont l’absence laisse un grand vide.

une semaine riche en saveurs!

Mi-octobre, les enfants déjeunant à la Fondation Morand-Allard 
ont découvert de nouvelles saveurs grâce à la Semaine du goût, 
organisée par le service restauration de la Commune. Fabrication 
de jus, animation autour du chocolat, dégustation de sablés 
au fromage, de lait ou de merguez se sont succédé avec 
le concours de professionnels (Traiteur Fournet, Boulangerie 
Fayolle, Coopérative du Val d’Arly et Viandes Nouvelles de Passy).  
Pour la 4e année consécutive, les vendredis 7 et 14 octobre, 
les enfants de CM2 (public et privé) ont été accueillis aux Fermes 
de Marie. Une matinée qui a émoustillé leurs papilles ! 
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DOSSIER :

L E S  P R O C H A I N E S  G R A N D E S  ÉC H É A N C E S

-URBANISME -

PATRICK
PHILIPPE
Maire-Adjoint, délégué 
à l’urbanisme et à la 
politique foncière.

PLAN LOCAL 
D’URBANISME

Les démarches autour du Plan local d’urbanisme de la Commune 
se poursuivent. Le projet a été arrêté et le dossier est en cours 
de consultation par différents organismes. L’enquête publique sera 
ouverte pendant les vacances de Noël.

Par délibération du 2 août 2016, le Conseil 
Municipal a clos la concertation et a tiré 
le bilan de cette phase, qui a permis à toutes les 
personnes intéressées de suivre l’évolution de la 
procédure au fur et à mesure de l’avancement 
du projet et de faire part de ses observations.

Le Conseil Municipal a également arrêté le 
projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU). Cet 
arrêt, qui marque la fin de la phase étude du 
projet de PLU, ouvre celle du recueil des avis 
des personnes publiques associées (PPA) et 
du public. Les PPA disposent d’un délai de trois 
mois pour faire parvenir leur avis à la Commune 
soit environ jusqu’au 15 novembre 2016, en 
fonction des dates de notification des dossiers. 
En septembre 2016, la Commune a saisi le 
tribunal administratif de Grenoble afin que le 
Président désigne un commissaire enquêteur 
qui sera chargé de l’enquête publique.

Analyse des différentes 
observations 
de mi-novembre 2016
à mi-février 2017

À partir du 15 novembre 2016, le groupe de 
travail chargé du PLU se réunira afin d’analyser 
les avis formulés par les PPA. Pendant la 
période de congés scolaires de Noël 2016 et 
début janvier 2017, une enquête publique sera 
ouverte pendant une durée d’un mois. 

Mi-février 2017, le groupe de travail sera amené 
à analyser le rapport du commissaire enquêteur 
et à débattre sur les éventuelles modifications 
à apporter au dossier de PLU. Il importe 
de noter que si la Commune apporte des 
modifications au PLU après enquête publique, 
celles-ci doivent être limitées et ne pas porter 
atteinte à l’économie du projet arrêté. 

Dans le cas contraire, elle serait tenue 
de revenir en arrière pour arrêter une seconde 
fois le projet, le transmettre à nouveau aux PPA 
et organiser une seconde enquête publique. 
Dans cette hypothèse, il faudra compter environ 
7 à 8 mois supplémentaires de travail avant 
de pouvoir approuver le PLU.

Approbation fin mars 2017

Si seulement des modifications mineures sont 
apportées au dossier de PLU, celui-ci pourra 
être approuvé lors de la séance du conseil 
municipal de mars 2017. Le document ne sera 
alors opposable qu’à l’issue du délai d’un mois 
pendant lequel le Préfet peut encore formuler 
ses observations. Les premières autorisations 
d’urbanisme sous le régime du PLU ne pourront 
être délivrées qu’à partir de fin avril 2017. 

 À ce jour, si le PLU ne pouvait être approuvé 
avant fin mars 2017, la Commune de Megève 
serait alors soumise au Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) et les autorisations 
d’urbanisme seraient délivrées par le Préfet 
au nom de l’État, puisque le POS aura cessé 
d’exister le 27 mars 2017. •
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L’enquête publique 
aux vacances de Noël

L’enquête publique sera ouverte pendant une durée d’un mois, entre les 
vacances de Noël 2016 et début janvier 2017.  Pendant cette période, 
l’ensemble du dossier, y compris les avis des PPA, ainsi qu’un registre 
d’enquête seront mis à la disposition du public en mairie de Megève au 
1er étage, bureau situé à côté du secrétariat du Maire et des élus. Chacun 
pourra prendre connaissance du dossier et faire part de ses observations 
sur le registre. 

Le commissaire enquêteur tiendra plusieurs permanences afin de fournir 
aux personnes intéressées les explications complémentaires nécessaires 
à une bonne compréhension du dossier et recueillir leurs observations. 
Le nombre et la périodicité des permanences seront fixés par 
le commissaire enquêteur en fonction de la nature et de la complexité 
du dossier qui sera soumis à enquête. 

Les dates d’enquête, de permanence et le nom du commissaire enquêteur 
seront précisés courant décembre 2016 par voie de presse, d’affichage 
en Mairie et sur le site Internet de la Commune. 

Il appartient à chacun de se tenir informé, aucune communication 
individuelle n’étant prévue par le code de l’Urbanisme.

QUI SONT LES 
STRUCTURES ASSOCIÉES ?
L’intégralité du dossier a été adressée aux personnes 
publiques associées, dont la liste est fixée par le code 
de l’Urbanisme. 
Il s’agit de l’État (Direction Départementale des 
Territoires, Préfecture), de l’autorité compétente 
en matière environnementale (DREAL), Région, 
Département, Communauté de Communes Pays  
du Mont Blanc, Chambre de Commerce et d’Industrie, 
Chambre de Métiers, Chambre d’Agriculture, SCOT 
Arlysère, associations qui ont fait une demande (Les 
Amis de Megève), Centre Régional de la Propriété 
Forestière, Communes limitrophes qui ont demandé 
à être associées (Saint-Gervais-les-Bains), INAO, 
Service Départemental d’Incendie et de Secours.

Le projet 
consultable 
sur le site 
de la Commune

Le projet du PLU a été arrêté. 
Il se compose du rapport de 
présentation, du projet d’aménagement 
et de développement durables (PADD), 
des orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP), 
du règlement écrit, des documents 
graphiques et des annexes. 
Ces documents ont été mis à la 
disposition du public en consultation 
libre en Mairie de Megève auprès 
du pôle DAD et diffusé sur le site 
de la Commune megeve.fr
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DOSSIER :

U N  A P P E L À P R O J E T S  P O U R  FA I R E  R E V I V R E  L E  BÂT I M E N T

-URBANISME -

PATRICK
PHILIPPE
Maire-Adjoint, délégué 
à l’urbanisme et à la 
politique foncière.

FERME SAINT-AMOUR

Soucieux du maintien du patrimoine mègevan, les élus lancent un appel à projets 
pour la réhabilitation de la ferme Saint-Amour et son exploitation future.

La ferme Saint-Amour, majestueux bâtiment 
de plus de 1000 m2, est la propriété de la 
Commune depuis 2003. Elle a été utilisée 
comme local de stockage par les services 
techniques avant que l’accès n’en soit fermé, 
en raison de la vétusté du bâtiment.

Les élus ne souhaitent pas laisser se dégrader 
davantage cette ferme remarquable, située 
dans un site exceptionnel, surplombant la plaine 
Saint-Amour. Un secteur, en outre, stratégique 
pour renforcer la liaison entre le centre du 
village et le Palais des Sports. 

Toutefois, les finances communales ne 
permettent pas de supporter le coût d’une 
rénovation. L’état du bâtiment nécessite une 
réhabilitation lourde, estimée à au moins deux 
millions d’euros.

Les élus ont donc lancé, lors du conseil 
municipal du 27 septembre, un appel à projets. 
L’objectif est de recueillir des propositions 
concrètes de réhabilitation, puis d’exploitation du 
bâtiment. Le futur opérateur prendrait en charge 

la conception, la réalisation, le financement
et la maîtrise d’ouvrage des travaux, puis 
l’exploitation du bâtiment. Les élus souhaitent 
y voir se développer une activité de tourisme 
et de loisirs, ainsi qu’une activité culturelle 
auxiliaire. « Nous souhaitons que la Ferme 
ait une vocation tournée vers la population », 
indique Patrick Philippe, maire-adjoint en charge 
de l’urbanisme.

La Commune reste 
propriétaire

La municipalité a opté pour un montage 
administratif de type bail à construction afin 
que la propriété du bâtiment et du terrain reste 
à la Commune. En outre, l’opérateur assure seul 
l’intégralité des travaux et paiera un loyer à la 
Commune pendant la durée du bail, estimée 
à 40 ans.

L’appel à projets est désormais lancé et une 
commission informelle, composée d’élus 
de la majorité et de l’opposition a été formée 
afin de suivre l’évolution de la procédure.
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U N E  C O N C E S S I O N  D ’A M É N A G E M E N T L A N C É E

LE PADDOCK

Les élus travaillent depuis plusieurs mois sur l’aménagement du secteur 
du Paddock afin de poursuivre le développement qualitatif de la Commune 
et de repenser la liaison entre le centre-ville et le Palais. Une procédure 
globale vient de débuter.

C’est un nouveau quartier que les élus veulent voir émerger à l’entrée du village, sur le secteur 
du Paddock et du parking aérien de l’Autogare. « La continuité de l’activité économique est 
également recherchée entre le centre historique et le Jaillet », appuie Patrick Philippe, maire-
adjoint en charge de l’urbanisme. Ainsi, l’opération d’aménagement comprend : un hôtel 3 ou 4 
étoiles, ouvert à l’année et doté de 80 chambres environ, des logements destinés à l’hébergement 
du personnel hôtelier, six à sept boutiques, une brasserie, un restaurant d’ambiance, ainsi que 
des espaces publics comme un parking de 100 places et plus.

Améliorer la liaison Palais / centre du village

Les élus insistent sur l’importance du volet environnemental de ce projet. Il devra comprendre 
un cheminement piétonnier paysager qui améliorera la liaison entre le Palais et le cœur du village ; 
notamment le passage de la route départementale 1212. L’opérateur devra privilégier des plantations 
d’essences locales. La traversée devra être dotée d’un aménagement pour les cyclistes. Les élus ont 
également mentionné la volonté d’avoir des entreprises certifiées ISO 14001 et respectant la charte 
des chantiers vertueux.

Étant donné la complexité et le montant (estimé à 5,7 millions d’euros) de l’opération, les élus 
ont décidé d’en concéder la réalisation à un opérateur ou à un groupement d’opérateurs chargés 
d’apporter une réponse globale, à la fois architecturale et urbaine. Dans ce but, une procédure 
de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes a été officiellement lancée 
lors du conseil municipal du 27 septembre. Une commission a été élue autour de madame le maire 
afin d’assurer le suivi de la concession d’aménagement de ce secteur stratégique.
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-TRAVAUX -

L A C O M M U N E  I N V E S T I T  P O U R  L A Q U A L I T É  D E  V I E
LE POINT SUR LES GRANDS CHANTIERS

TERRAIN DE FOOTBALL

QUOI : Réfection du terrain synthétique après les inondations 
du 1er mai 2015. Remise en état de la clôture.

QUAND : Livraison fin novembre.

COMBIEN : 270 000 €.

ÉGLISE SAINT JEAN-BAPTISTE

QUOI : Mise aux normes électriques 
et d’accessibilité aux PMR.

QUAND : Travaux terminés depuis mi-septembre. 

COMBIEN : 270 000 €. Consultation en cours pour la 
rénovation de la toiture en ardoise et de la voûte intérieure. 
Souscription avec la Fondation du patrimoine pour le 
financement, estimé à 2,6 millions €.

PONT DE CASSIOZ

QUOI : Construction d’un nouveau pont à double 
sens, sécurisation des piétons avec des trottoirs. 
Déjà réalisés : enrochement, culées. 
En cours : étanchéité, corniches, réseaux, couche 
de roulement.

QUAND : Terminés fin novembre. 
Inauguration : vendredi 2 décembre à 11h.

COMBIEN : 1,5 million €. 

GENDARMERIE

QUOI : Réhabilitation totale du bâtiment 
de la gendarmerie et de son annexe.

QUAND : Partie brigade terminée. 
Livraison du reste du bâtiment (bureau, 
logements, grande salle pour les 
associations fin d’année).

COMBIEN : 3,6 millions € financés par 
le SIVOM du Jaillet dont 1.7 millions € 
de participation communale.
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TRAVAUX DE VOIRIE
• Réinstallation des ilots route d’Obertsdorf 20 000 €
• Réfection de l’allée cavalière 10 000 €
• Renforcement du réseau d’eau potable rue du Coin 75 000 €

PARKING DU CASINO

QUOI : Embellissement, reprise du sol, 
peinture.

QUAND : Fermé jusqu’au 9 décembre.

COMBIEN : 800 000 €.

ROUTE DU VILLARD

QUOI : Sécurisation de la route, 
coordination de la reprise des 
réseaux enterrés pour les différents 
concessionnaires.

QUAND : Terminés fin octobre.

COMBIEN : 400 000 €.

CAISSES DES PARKINGS

QUOI : Mise aux normes des caisses 
et de certains horodateurs pour 
augmenter la sécurité du paiement par 
carte bancaire. Ajout du paiement sans 
contact.

QUAND : En fin d’année.

COMBIEN : 222 770 €.

RÉHABILITATION 
POUR LE CCAS

QUOI : Isolation du chalet des Perchets. 
Réhabilitation de la cage d’escalier 
du Prieuré.

QUAND : Travaux en cours.

COMBIEN : 18 000 € (Perchets) , 
35 800 € (Prieuré). 

MARRONNIERS 
DE LA PLACE DU VILLAGE

QUOI : Abattage des cinq marronniers, 
atteints d’une maladie dépérissante le 
chancre bactérien. Remplacés par trois 
sorbiers et deux tilleuls.

QUAND : Effectué mi-octobre, nouveaux 
arbres plantés début novembre.

COMBIEN : Réalisé en interne, sorbiers 
+ tilleuls 800 €.
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DOSSIER :
PÔLE CITOYENNETÉ
L’A C C U E I L D E  L A M A I R I E  T E M P O R A I R E M E N T T R A N S F É R É

-COMMUNE -

JOCELYNE
CAULT
Maire-Adjoint, 
déléguée à la 
citoyenneté, à l’action 
sociale et à la relation 
avec le personnel 
communal.

Soucieux d’améliorer la qualité de l’accueil des usagers, les élus ont décidé 
de réaliser des travaux au rez-de-chaussée de la mairie. L’accueil du public 
est donc déplacé au sous-sol du bâtiment.

Fin septembre, un réaménagement global 
des bureaux de l’accueil de la mairie a débuté. 
« Nous souhaitons améliorer les conditions 
de prise en charge des habitants et la 
fonctionnalité des espaces », expliquent 
Jocelyne Cault et Laurent Socquet, maire-
adjoints en charge respectivement
de la citoyenneté et des espaces publics.

La banque d’accueil va désormais être orientée 
face à l’entrée. Elle sera accessible aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). 
Les bureaux vont également être redistribués 
pour améliorer la confidentialité des échanges. 
Le serveur informatique, actuellement au 3e 
étage, va être descendu au rez-de-chaussée 
dans le but d’alléger la charge du plancher. 
Cette opération s’accompagne d’une refonte 
importante du système informatique 
de la mairie. Un nouveau réseau électrique va 
également être installé. 

Enfin, de nouvelles peintures et une mise en 
valeur du bois, dans le même esprit que ce qui 
a été réalisé dans la salle du conseil, sont au 
programme.

Afin de mener à bien ce chantier, l’accueil 
de la mairie a été transféré au sous-sol 
de la mairie (bureaux des assistantes sociales 
et de l’espace saisonnier). Ces travaux, 
d’une durée prévisionnelle de deux mois, sont 
effectués en interne, par les services 
de la Commune. La réouverture de l’accueil, 
au rez-de-chaussée de la mairie, est prévue 
pour le début du mois de décembre.

Après la remise en valeur du porche de l’entrée, 
(sablage du plafond et des granites, décapage 
des portes, réhabilitation de la rampe d’accès 
PMR et changement de l’installation électrique), 
il s’agit d’une nouvelle opération d’amélioration 
des conditions d’accueil en mairie.•

à noter
Pendant le chantier, 
les personnes 
à mobilité réduite 
sont invitées 
à contacter l’accueil 
au 04 50 93 29 29 
pour être pris 
en charge.

LES TRAVAUX

AVANT

Après
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-TOURISME -

ACTU :

FRÉDÉRIC
GOUJAT
Maire-adjoint 
délégué aux finances, 
au tourisme, 
à l’animation, 
au développement 
économique
et aux grands projets

L E  R E S TA U R A N T D E  L’A LT I P O RT D E V I E N T L E  C O U C O U  C A F É

DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC  

Propriété de la Commune, le restaurant de l’Altiport fait l’objet d’une délégation 
de service public. Celle-ci arrivant à échéance, une nouvelle vient d’être validée 
par les élus, confiant l’établissement à un groupement de professionnels de la 
restauration déjà bien implantés sur la commune.

Une ambiance chalet, une décoration axée 
autour des valeurs clefs de l’aviation : 
le restaurant de l’Altiport évolue et devient
le Coucou Café. À l’échéance de la délégation 
de service public, une procédure d’avis public 
à la concurrence a été lancée. Madame Brun, 
qui exploitait le restaurant jusqu’à présent, 
a souhaité prendre sa retraite. 
Quatre candidats se sont mis sur les rangs 
pour reprendre l’établissement. À l’issue de 
la procédure, la commission municipale a choisi 
un groupement de professionnels composé 
de Christophe Lapagne, Christophe Lemble 
et de la SARL 00F Invest. Leur projet comporte 
un important volet animation, notamment 
la création d’un espace dédié aux enfants, 
une ouverture à l’année avec seulement 10 
semaines de fermeture par an et une cuisine 
qualitative, misant sur les produits frais et le bio. 
Les plats appréciés de la clientèle sont 
conservés et la grille tarifaire reste contenue. 
Le délégataire s’engage également à maintenir 
certaines prestations comme le menu pour 
les pisteurs et les agents de la plateforme. 

PLUS DE 100 000 EUROS 
D’INVESTISSEMENT

Le projet comprend un plan d’investissement 
conséquent, de plus de 100 000 euros. 
Il inclut la rénovation du bar, la création 
d’une nouvelle ambiance, l’achat d’un nouveau 
mobilier, aussi bien à l’intérieur que sur 
la terrasse. Le candidat va verser une redevance 
fixe à la Commune de 22 000 euros hors taxe 
(HT) et une part variable basée sur 3% 
du chiffre d’affaires HT. « C’était la proposition 
la plus intéressante sur un plan économique », 
insistent les élus.

Le groupement s’est engagé à reprendre le 
personnel en situation d’être repris et souhaite : 
« répondre aux attentes des habitués et fidéliser 
une nouvelle clientèle ». Le restaurant, sous sa 
nouvelle forme, ouvrira pour la saison hivernale. •

« C’était la 
proposition la plus 
intéressante sur un 
plan économique. »
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FOCUS :

-TOURISME -

CATHERINE
JULLIEN-
BRÈCHES
Maire de Megève

L E S  N O U V E A U T É S  D E  C E T H I V E R

DOMAINE 
SKIABLE

Quelles sont les nouveautés ?

Nous travaillons à l’aménagement de deux zones d’activités 
ludiques pour s’amuser en familles. Nous valorisons aussi 
bien Rochebrune que le Mont d’Arbois. L’accès à ces espaces 
sera gratuit. Ils auront une thématique commune et seront 
animés. Tout sera complètement en place aux vacances
de février.

Avez-vous électrifié la 
télécabine du Mont d’Arbois ?

Oui et nous terminons la validation des procédures 
d’évacuation d’urgence avec le ministère des Transports, 
représenté par le STRMTG (Service technique des remontées 
mécaniques et des transports guidés). L’ouverture d’un 
appareil de ce type en nocturne nécessite des moyens 
humains importants. Pour cette raison, les ouvertures seront 
ponctuelles et exclusivement sur réservations.

Quels sont les autres 
investissements ?

L’investissement prioritaire a été de renforcer la capacité 
de production de neige de culture (rénovation de l’usine 
à neige, réseaux, enneigeurs). La principale conséquence 
de cette amélioration consiste à pouvoir augmenter 
la capacité instantanée de 30% sur le domaine de 
Rochebrune. Au total, ce sont 700 000 euros qui ont été 
investis dans la neige de culture.

En prévision des aménagements futurs, nous avons 
également lancé un Observatoire de l’Environnement sur 
l’ensemble de nos massifs, afin d’établir un état des lieux 
environnemental de la faune, de la flore et des paysages. 
Ces données feront l’objet d’un suivi sur plusieurs années. 
Cet observatoire nous permettra de prendre en compte les 
enjeux environnementaux, dès la phase de pré-études de nos 
différents projets. Il nous permettra également de mesurer 
nos impacts sur le long terme.

Des changements vont-ils être 
apportés au fonctionnement ?

Il n’y a pas eu de modifications dans le fonctionnement 
opérationnel du domaine. Afin d’être plus efficace 
dans nos relations clients, nous mettons en place un PC 
Accueil centralisé avec une hotline qui sera à proximité
des caisses de Rochebrune. Notre volonté générale est de 
faire évoluer le domaine en travaillant en bonne intelligence 
avec l’ensemble des acteurs économiques de Megève. 
Nous avons tous à y gagner.

5 QUESTIONS À ...

Afin de redynamiser l’offre ski de Megève, depuis la saison dernière, la Compagnie 
du Mont-Blanc (CMB) est désormais l’actionnaire majoritaire de la Société des 
remontées mécaniques de Megève, via une délégation de service public. Laurent 
Berger, le directeur, détaille la stratégie impulsée sur le domaine skiable.

Directeur 
du domaine
skiable 
de Megève

Laurent 
Berger 
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Et avec les clubs sportifs ?

Nous travaillons en relation étroite avec les clubs 
sportifs afin de répondre aux attentes et aux besoins 
des deux parties. 

L’objectif étant de faire en sorte qu’un maximum 
de pistes soient ouvertes au public, notamment en 
périodes de vacances scolaires, tout en permettant 
aux clubs de s’entraîner normalement. Nous avons 
donc défini des règles pour une gestion en bonne 
intelligence de ces zones, sans réduction des capacités 
d’entraînements.

Hiver 2019/2020 : moins de liaison, plus de ski 
grâce à deux nouveaux appareils !

Des études de restructuration du massif de Rochebrune sont en cours afin de supprimer deux téléskis 
et deux télésièges (Lanchettes, Rochefort, Jardin et Petite Fontaine) et pour les remplacer par deux 
télésièges six places débrayables. « Aujourd’hui, le cheminement entre Rochebrune et la Cote 2000 
n’est pas simple et le retour est souvent difficile en périodes de fortes affluences, avec des temps 
d’attente importants au téléski, qui par ailleurs restent des appareils difficiles, analyse Laurent Berger. 
L’objectif du futur projet est de simplifier les déplacements entre Rochebrune et la Cote 2000, tout en 
ouvrant davantage de pistes aux skieurs débutants et moyens. »

Dans ce type de projets, la première étape est de disposer d’une étude globale d’impact sur quatre 
saisons. Cette étude a été finalisée en septembre. « Elle va nous permettre d’aménager nos tracés, 
de déterminer lesquels perturbent le moins le milieu et s’il est nécessaire de mettre en place des 
mesures compensatoires. » Dès que le tracé sera finalisé, le délégataire rencontrera individuellement 
les propriétaires. « Nous souhaitons un aménagement innovant, hors des sentiers battus et qui met
en valeur le très beau potentiel ski sur ce massif. »
Ce projet, d’un montant estimé à 18 millions d’euros, comprend, outre les deux appareils, de la neige 
de culture, des raccordements et des travaux de pistes. L’objectif est de débuter le chantier à l’été 2018. 
Six à huit mois de travaux sont prévus, lors de périodes déterminées pour respecter la faune et la flore. 
« Nous ne connaissons pas encore la totalité des procédures auxquelles nous serons soumis, mais 
nous souhaitons que tout soit prêt pour la saison 2019/2020 », détaille Laurent Berger, qui ajoute : 
« En résumé, cette première année a été consacrée au lancement de nombreuses études 
d’aménagement du domaine, avec un budget d’investissement de plus de 3,5 millions d’euros 
sur l’exercice 2016/2017 pour anticiper les premières dépenses sur ces nouveaux aménagements. »

Hiver 2017/2018 : deux nouveautés exceptionnelles

Dès la fermeture du domaine au printemps 2017, 4,5 millions d’euros vont être investis afin de changer la télécabine du 
Chamois. « Nous allons tout changer !, détaille Laurent Berger. Nous ne gardons que la ligne existante, les emplacements des 
pylônes et les gares. » Les cabines seront neuves avec un look contemporain, les gares seront plus compactes, plus intégrées, 
notamment celle dans le centre du village. Les embarquements et débarquements seront plus confortables, tout en permettant 
également d’augmenter le débit de l’appareil de 250 personnes par heure. 

Dès l’hiver dernier, des études ont été lancées pour aménager une piste de luge sur neige sur le secteur Princesse. Le résultat est 
un tracé de près de 3 km, aménagé de façon ludique et joueuse, essentiellement en forêt, entre le sommet du Mont d’Arbois et la 
gare intermédiaire de la télécabine de la Princesse. La descente devrait être magique et l’activité unique en Haute-Savoie.
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DOSSIER :

-TRAVAUX -

LAURENT
SOCQUET
Maire-adjoint
délégué à l’agriculture, 
la sécurité, 
aux espaces publics, 
aux réseaux 
& bâtiments

L A C O M M U N E  D E  M EG È V E  S O U T I E N T L E  M O N D E  A G R I C O L E

L’ALPAGE
DE CHEVAN

Plusieurs opérations de rénovation et de mises aux normes d’alpages 
viennent d’être terminées par la Commune, montrant la volonté des élus 
de soutenir les agriculteurs locaux.

Les élus de Megève ont souhaité rénover
le bâtiment de l’alpage de Chevan datant 
des années 1970. Situé à 1620 m, à Praz-sur-
Arly, il est propriété de la Commune de Megève. 
Les travaux ont débuté l’été 2015. La reprise 
des façades et de la toiture, la rénovation 
intérieure, la mise aux normes de la laiterie 
et de la fromagerie, l’aménagement des locaux 
agricoles et le traitement de l’ensemble 
des effluents ont été réalisés.

Le chantier s’est terminé cet été, permettant
une remontée en alpage début mai dans 
un logement entièrement rénové. 
L’inauguration du bâtiment s’est déroulée 
vendredi 9 septembre, en présence 
de Catherine Jullien-Brèches, maire de Megève 
et de Laurent Socquet, maire-adjoint en charge 
notamment des bâtiments et de l’agriculture, 
et de nombreux partenaires et représentants 
du monde agricole.

UN COUPLE DE JEUNES 
AGRICULTEURS LOCATAIRES

L’Alpage de Chevan est loué à un groupement 
pastoral, qui peut désormais maintenir 
son troupeau en Haute-Savoie durant l’été 
et bénéficier de l’appellation Beaufort. 
Cette réhabilitation, d’un coût de 323 854,56 
euros, a été financée par la Commune de 
Megève (231 998,08 euros), le Conseil 
départemental (38 580 euros), le Conseil 
régional (26 638,24 euros) et la Direction 
Départementale du Territoire (26 638,24 euros). 
Ces aides ont été obtenues grâce au dossier 
monté en lien avec la Société d’Économie 
Alpestre (SEA).

L’ALPAGE DE BASSE-COMBE 
ÉGALEMENT RÉNOVÉ

L’alpage de Basse-Combe a été, dans le même 
temps, rénové par la Commune pour un coût 
de 28 000 euros. Le traitement des effluents 
lisiers et eaux blanches issues du lavage 
du matériel agricole a été remis aux normes. •
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LA RÉNOVATION D’AUTRES 
ALPAGES EN RÉFLEXION
Une réflexion importante est en cours sur d’autres alpages et fermes 
appartenant à la Commune, par exemple aux Près du Rosay, à la Butte, 
à la ferme de la Pallaz ou Saint-Amour, « dans un souci de l’entretien 
de notre patrimoine commun », insiste Catherine Jullien-Brèches.
La commune soutient également l’activité agricole en octroyant des 
primes. 43 exploitations dont une bio et 11 apiculteurs ont bénéficié 
d’une aide en 2016.

Un public nombreux 
pour le concours 
de la race abondance 

les résultats

Prix spéciaux :

PRIX ABONDANCE AVENIR 
Ingénue Gaec Le Val Mont-Blanc

MEILLEURE MAMELLE JEUNE  
Holympie Gaec Les Belles 
des Champs

MEILLEURE MAMELLE ADULTE 
Espionne Gaec Fort aux Failles

CHAMPIONNE ESPOIR 
Iris Adrien Perinet

CHAMPIONNE JEUNE 
Hortensia Gaec Les Belles 
des Champs

CHAMPIONNE ADULTE 
Giroflée Gaec Les Belles 
des Champs

PRIX D’ENSEMBLE
1er prix : Hermine, Hortensia 
et Giroflée, Gaec Les Belles 
des Champs
2e prix : Arlette Arvin Berod, 
3e prix : Gaec Le Val Mont-Blanc,
4e prix : Gaec Les Alpagistes, 
5e prix : Gaec Fort aux Failles.

Événement incontournable chaque dernier dimanche de septembre, 
le concours agricole de la race abondance a eu lieu le 25 à Megève 
et a rencontré, comme chaque année, un beau succès. 

Un large public s’est déplacé pour admirer les belles ruminantes, 
qui ont défilé jusqu’à l’esplanade du Palais des Sports, accompagnées 
de leurs éleveurs. 110 vaches ont été scrutées par le jury, qui a ensuite 
décerné les prix dans différentes catégories. 

De nombreuses animations étaient organisées en marge du concours : 
lancer de bottes de foin, déjeuner campagnard accompagné de diots 
issus de l’abattoir du Pays du Mont-Blanc, marché de producteurs 
locaux et d’artisanat…
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-CULTURE -

EDITH
ALLARD
Maire-adjoint 
déléguée à la culture, 
au patrimoine, 
au logement, 
au jumelage 
et aux forêts

ACTU :

U N  D I A G N O S T I C  D U  BÂT I M E N T E S T L A N C É

MUSÉE DE MEGÈVE

Le succès des expositions du Musée de Megève soulève une réflexion 
sur les conditions d’accueil du public. Une réflexion globale sur l’évolution 
de la structure s’impose. Pour ce faire, l’accès du public au Musée est fermé.

Les expositions du Musée de Megève 
enchantent les visiteurs, comme l’atteste 
l’augmentation constante de la fréquentation. 
« Il nous faut désormais réfléchir aux conditions 
d’accueil du public dans ce bâtiment », 
explique Édith Allard, maire-adjoint déléguée 
notamment à la culture. 

Les derniers travaux effectués dans ce bâtiment 
construit au XVIIe siècle, datent de 2011 
et concernaient le 1er étage où a été installée 
une annexe de la mairie. Après les Journées 
européennes du patrimoine mi-septembre, 
le Musée a donc mis en veille son activité 
d’accueil du public. Une réflexion autour 
des conditions d’accueil et de la mise 
aux normes de l’accessibilité va être menée. 
Les élus souhaitent également améliorer
 les conditions de conservation des collections 
du Musée.

les actions 
de médiation culturelle 
se poursuivent

Dans un premier temps, un diagnostic 
du bâtiment va être lancé et certainement 
une réflexion plus globale sur l’évolution 
du site. « Nous nous efforcerons de conserver 
la vocation culturelle de ce lieu », précise l’élue.

Dans cette attente, le Musée et le personnel 
du service Culture continuent leurs missions 
de médiation culturelle, de conservation 
et de valorisation du patrimoine. 
« La continuité du service est maintenue, 
avec par exemple des ateliers culturels 
à l’école lors du temps d’accueil périscolaire 
ou des expositions hors-les-murs. » 
Les élus réfléchissent à étendre le secteur 
exposition dans la médiathèque. •

« La continuité 
du service est 
maintenue. »
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UNE FRÉQUENTATION MULTIPLIÉE PAR TROIS EN CINQ ANS
À la réouverture du musée lors de l’hiver 2011, 
l’exposition « Cartes postales de Megève, 
collection Alain Kadisch », accrochée également 
pendant l’été 2012, a accueilli près de 3500 
visiteurs. 

La dernière exposition, « Tops Socquet : 
un témoignage photographique sur Megève – 
1915-2015 », qui s’est terminée à la fin de l’été 
2016, a comptabilisé près de 9000 visiteurs, 
incluant les accueils de groupes et les scolaires. 
« C’est une belle satisfaction de voir que 
la fréquentation du Musée de Megève a été 
multipliée par trois en cinq ans, se réjouit 
Édith Allard. 

Cela montre que la programmation est 
adaptée et que les actions de médiation auprès 
des différents publics portent leurs fruits. »

Construction de la ferme. 
 
Rachat par le plébain Orsy et réaménagement en Maison de la Charité.
 
Destruction lors d’un incendie.

Reconstruction grâce aux dons de Jean-Pierre Muffat, avec une chapelle baroque.
 
Réouverture et accueil de 35 pauvres.
 
Nouvel incendie, tout comme en 1795 et 1809.

Transformation en hospice.

Gestion de l’Hospice par les Sœurs de St-Joseph ( jusqu’en 1977).

Succession de projets de modernisation. Aucun n’aboutit.

Construction d’un hospice annexe, dit « Maison saint-Joseph »

Le bâtiment reste inoccupé après l’inauguration de la Maison de retraite, chemin du Bacon.

Création du musée de Megève.

Achat du bâtiment par la ville de Megève.

Fermeture pour réaménagement.

Création du pôle Culture et réouverture des salles du musée avec des expositions 
temporaires, avec, à l’étage, une annexe de la mairie.

XVIIe siècle

1706  

1728  

1735 

1739 

1754 

1795 

1823  

1911  

1934-35 

1979 

1988 

1989

2009-2011 

2011

UN BÂTIMENT CHARGÉ D’HISTOIRE
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LE VILLAGE TRANSFORMÉ 
EN MUSÉE À CIEL OUVERT 

La 2e édition de So, Art & Design a permis de découvrir 
des œuvres originales qui, à Megève, trouvent un écrin à leur 
mesure. 22 artistes renommées, mais aussi de jeunes talents 
prometteurs exposaient dans différents établissements 
de la commune, mais aussi en plein air, notamment place 
du village. Créations d’œuvre en live, animations, 
performances, échanges avec le public étaient au programme 
de cet événement exceptionnel initié par Brigitte et Clément 
Cézanne.

RETOUR SUR L’ÉTÉ

UN ÉTÉ EXCEPTIONNEL SUR LES GREENS 

Le cadre unique du golf du Mont d’Arbois a accueilli un été 
riche en compétitions d’excellence. Les trophées prestigieux 
se sont enchaînés pour le plus grand plaisir des amateurs de 
golf. Pro-am Henry Cotton’s, coupe Allard, coupe Best of the 
Alps, Trophy Megève Saint-Tropez, ces compétitions alliaient 
sport, élégance et convivialité dans un site exceptionnel. 

UN PLATEAU RELEVÉ 
AUX TOURNOIS DE TENNIS

Pendant tout l’été, les courts de tennis mègevans n’ont 
pas désempli ! Plusieurs tournois ont été organisés de main 
de maître par Frédérique Thibault et son équipe. 
Toutes les catégories d’âges se sont succédé sur les courts 
de la plaine d’Arly, des plus jeunes aux vétérans, pour 
des matchs intenses et de très bon niveau. En parallèle, 
les stages concoctés par le club ont rassemblé près de 400 
jeunes. Alliant perfectionnement et convivialité, ils ont été 
un rendez-vous incontournable de l’été !

LA COW PARADE SE TERMINE 
EN APOTHÉOSE

Les belles vaches exposées dans les rues du village ont 
enchanté les visiteurs tout l’été. La vente aux enchères 
de ces belles ruminantes artistiques s’est déroulée dans 
l’amphithéâtre de l’Office de Tourisme, en présence de 
madame le maire et d’Edith Allard, maire-adjoint en charge 
de la culture. Une douzaine des belles vaches est repartie 
avec un nouveau propriétaire, tandis qu’une partie des 
recettes de ces ventes était remis à l’association Soroptimist 
Mont-Blanc qui mène des actions pour l’éducation et les 
femmes dans le monde entier.
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TOUTES LES MUSIQUES AU RENDEZ-VOUS

Le week-end du 15 août, les sons électro ont résonné dans 
Megève à l’occasion de la 7e édition de l’Electro Jazz Festival. 
Pendant deux jours, tout le village était au diapason pour 
écouter du bon son : plusieurs DJ étaient présents pour une 
ambiance extraordinaire, avec en point d’orgue, un concert du 
parrain du festival, le groupe No Jazz.
Du 16 au 18 août, Les Estivales de Megève ont fait la part 
belle au romantisme, avec des chefs d’œuvre russes, français 
et allemands, interprétés par de talentueux musiciens. Le 
public a répondu présent pour ces récitals de haute volée.
Enfin, les Choucas ont assuré une ambiance ultra festive 
sur la place du village pour clore, fin août, l’exceptionnel été 
musical de Megève ! Leur spectacle coloré et lumineux,
« Time Révolution » a conquis un nombreux public qui a 
dansé et chanté toute la soirée.

LA HAUTE-ROUTE CONCLUT 
LE BEL ÉTÉ VÉLO

Les 500 participants de la Haute-Route des Alpes, 
cyclosportive réputée comme l’une des plus difficiles 
du monde, ont fait escale à Megève les 2 et 3 septembre. 
Lors de la 6e étape entre Courchevel et Megève, le 
Néerlandais Levi Heimans était le premier à passer la ligne 
d’arrivée en plein cœur de Megève, tout comme l’Américaine 
Brooke Mead chez les dames.
Le lendemain, les élus donnaient le départ de la dernière 
étape entre Megève et Genève. Le Français David Polveroni 
et l’Américaine Brooke Mead ont remporté cette course 
très relevée. 

LES ALPES DE DEMAIN 
S’IMAGINENT À MEGÈVE 

Le Palais des Sports et des Congrès de Megève a accueilli 
la 4e Université des Alpes les 21 et 22 septembre. Chaque 
année, des chercheurs faisant autorité dans leur discipline
se réunissent à Megève pour transmettre au public
les dernières connaissances sur les Alpes. Conférences, 
débats, discussions et présentations de travaux se sont 
succédé autour d’un thème rassembleur : Habiter, se nourrir, 
entreprendre et s’amuser dans les Alpes.
Edith Allard, maire-adjoint en charge notamment de la 
Culture a ouvert les débats. À l’issue de cet événement, 
les prix Jeunes chercheurs alpins ont été remis à trois 
talenteuses chercheuses : Manon Bajard, Claire Limoge 
Schraen et Alice Nikolli.
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LES AÎNÉS DÉCOUVRENT 
LA FABRICATION DU BEAUFORT

Cet été, les aînés ont eu un programme bien chargé, dans 
le cadre des Après-midi bleus, organisés par le Centre 
communal d’action sociale de Megève et de Demi-Quartier. 
Les aînés des deux communes ont assisté au Jumping, 
ont rencontré un berger d’abeilles, pris part à une fête 
champêtre ou encore découvert la fabrication du beaufort
à la Coopérative laitière du Beaufortain à Beaufort (Savoie), 
le lundi 22 août. Visite des caves et d’une exposition, 
projection d’un film « Au pays du beaufort », le programme, 
bien chargé, s’est terminé par une dégustation. 
Un concours de pétanque et une après-midi découverte 
des plantes de montagne ont terminé ce bel été !

DON DU SANG

La prochaine collecte de sang aura lieu le lundi 12 décembre de 16h à 20h au chalet de la Plaine (club house du tennis).

COUP D’OEIL SUR L’ACTU !

DE TALENTUEUX ARTISTES 
AU CONCOURS DE PEINTURE 

« L’eau dans Megève », tel était le thème de la 2e édition 
du concours de peinture organisé par le service Culture 
et patrimoine de la Commune, au musée de l’Ermitage 
du Calvaire. Peinture à l’huile, aquarelle, croquis : 
les participants à ce concours ouvert aux amateurs 
ont choisi des techniques différentes pour un résultat 
époustouflant. Un jury composé de professionnels 
et de galeristes a départagé les talentueux artistes, tandis 
que le public déterminait sa toile préférée. Roger Dumax-
Baudron (prix du public, photo ci-dessus), Emmanuelle 
Paollilo (prix de la Ville de Megève) et le jeune Grigory 
Kornienko (14 ans seulement, prix des jeunes) sont les 
lauréats. Une 3e édition sera organisée dès l’été prochain.

MEGÈVE CANDIDATE  À L’ORGANISATION 
DES MONDIAUX DE TIR

La 39e semaine internationale du tir a rencontré un beau 
succès avec une fréquentation importante dans les différents 
grands prix. Le classement final de la semaine a vu Yves 
Tronc s’imposer sur ses terres, dans un finish de haute volée 
face à son ancien coéquipier de l’équipe de France de tir 
Laurent Cieluch. L’occasion pour madame le maire 
de remercier l’implication et la ténacité de la famille Tronc 
pour maintenir l’équipement mègevan aux normes. 
Cet événement a été l’occasion d’annoncer la candidature 
de Megève pour accueillir les championnats du monde 
de tir 2017 en fosse universelle. La réponse de la fédération 
est attendue pour le milieu de l’automne
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UN ACCUEIL DE JOUR POUR
LES PERSONNES SOUFFRANT D’ALZHEIMER

En parallèle de son activité d’hébergement et de 
soins, l’EHPAD (Établissement pour Personnes Âgées 
Dépendantes) Les Monts Argentés à Megève est doté 
d’un accueil de jour pour les personnes souffrant 
de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée 
avec des troubles légers à modérés. Ce service permet
aux proches qui accompagnent au quotidien ces malades
de bénéficier d’un peu de répit pendant que les personnes 
agées sont prises en charge la journée ou la demi-journée, 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 09h30 à 16h30. 
Des activités de stimulation cognitives spécifiques (ateliers 
mémoires, créatifs, pâtisserie, jardinage, sorties, etc.) sont 
organisées afin de maintenir leur autonomie ainsi que le lien 
social. Cet accompagnement est réalisé par Corinne,
une professionnelle diplômée (aide médico-psychologique) 
et expérimentée.
Rens. : secrétariat de l’EHPAD (possibilités de visiter les 
locaux et de rencontrer la responsable) au 04 50 21 38 79.

LES HABITANTS RÉCOMPENSÉS 
POUR LEUR FLEURISSEMENT

Lundi 12 septembre, l’auditorium de la médiathèque 
a accueilli la remise des prix du concours des maisons 
fleuries. Madame le maire a remercié chaleureusement
les participants : « Vous nous aidez à offrir un paysage 
magnifique à notre clientèle et aux personnes qui vivent 
à Megève. Vous avez toute notre reconnaissance. »  
Une vingtaine d’habitants et de professionnels ont été 
récompensés dans différentes catégories, avec des lots 
offerts par les Amis de Megève et Demi-Quartier : 
Chalet avec jardin (1er Jean-Claude Morand), Fenêtres 
et balcons (1ère Micheline Andrieu), Fermes en activités 
et maisons traditionnelles (1ère Katia Arvin-Bérod), 
Restaurants (1er Le Vieux Megève), Hôtels (1er Le Gai Soleil)...

PERMANENCE  DE CONSEIL 
ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER

Dans le cadre des missions de conseil architectural, urbain 
et paysager mises en place par la Commune de Megève, 
Philippe Couteau, architecte conseil habilité par le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) 
tiendra ses permanences en Mairie de Megève, Pôle DAD
(2e étage), le mercredi 9 novembre 2016 de 13h30 à 17h30 
et le mercredi 30 novembre 2016 de 13h30 à 17h30.
Toute personne intéressée doit prendre rendez-vous auprès 
du pôle DAD au 04 50 93 29 01 pour s’inscrire.

LA COMMUNE CONFORTE SA 4E FLEUR

Le fleurissement du village et l’investissement de la 
Commune pour améliorer la qualité de vie a permis à 
Megève d’obtenir la 4e fleur. Ce label fait l’objet d’une 
évaluation tous les 3 ans. Le jury national du Conseil 
national des villes et villages fleuris (CNVVF) étaient donc à 
Megève vendredi 26 août 2016 pour une visite d’évaluation. 
Le jury était composé de Paul Roncière, président du 
Conseil national des villes et villages fleuris, Sonia Godard, 
animatrice de la démarche pour les Landes, Jean-Marie 
Plantard, chargé de mission et animateur du réseau 
CNVVF et de Yael Haddad, journaliste pour des magazines 
d’horticultures et paysagers. Le 26 octobre, le CNVVF a 
confirmé la 4e fleur de la Commune, une belle satisfaction 
qui marque l’investissement fort des élus et des services, 
notamment sur les aménagements durables. Une démarche 
à maintenir.

L’ÉQUIPE DE FRANCE DE HOCKEY EN STAGE

L’équipe de France de hockey sur glace a posé ses valises 
à Megève fin août pour un stage dans le cadre de sa 
préparation au tournoi de qualification olympique (TQO). 
Toutefois, lors du TQO, les hockeyeurs français, dont le 
Mègevan Floran Douay, n’ont pas réussi à se qualifier pour 
les JO 2018. Ils se préparent désormais pour 2017 et les 
Mondiaux organisés par la France et l’Allemagne.
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LES BÉNÉVOLES MIS À L’HONNEUR

Après un été riche d’événements exceptionnels, les élus 
ont organisé le 30 septembre une soirée conviviale, 
La Nuit des Bénévoles, au Palais des Sports pour remercier 
les personnes qui se sont impliquées et ont contribué à la 
réussite de ces manifestations. Catherine Jullien-Brèches 
a chaleureusement remercié tous les bénévoles pour leur 
investissement. « Merci de votre engagement et d’être 
à nos côtés afin d’animer notre village », a-t-elle insisté. 
Elle a ensuite donné rendez-vous lors des prestigieux 
événements de cet hiver. Ce grand rassemblement a été 
l’occasion de présenter Christian Douchement, le nouveau 
directeur de l’Office de tourisme et coordinateur du pôle 
communication-évènementiel de la Mairie.

MOMENTS DE CONVIVIALITÉ 
ENTRE LES ENFANTS ET LES AÎNÉS 

L’Établissement d’hébergement des personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) Les Monts Argentés de Megève et 
l’accueil de loisirs de la Commune organisent régulièrement 
des rencontres intergénérationnelles, temps d’échanges 
conviviaux entre les enfants et les résidents de la maison 
de retraite. Mercredi 21 septembre, les enfants ont ainsi 
accueilli quelques personnes âgées pour faire du bricolage et 
pousser la chansonnette. Mercredi 19 octobre, c’était au tour 
des enfants de faire le déplacement à la maison de retraite 
pour un moment agréable. Entre jeux de quilles, goûter et 
chansons, l’après-midi est passé vitesse grand V !

MEGÈVE EN ROSE

Pendant tout le mois d’octobre, les élus ont souhaité valorisé 
la campagne Octobre Rose, qui a pour but de sensibiliser au 
dépistage du cancer du sein. La mairie s’est donc illuminée 
d’une belle couleur rose, le ruban d’Octobre Rose s’affichant 
sur la façade. Le rond-point du Cruet et la sculpture du 
skieur se sont eux aussi parés d’un ruban. Des rubans étaient 
mis à disposition du public à l’accueil de l’Office de tourisme, 
de la Mairie et de la Police Municipale, ainsi qu’aux caisses 
du Palais. Point d’orgue de cette mobilisation, le 29 octobre, 
une Course Rose a été organisée au profit de l’association 
Cœur Vanessa.

LES PETITS PRINCES, ROIS DE L’AUTOMNE

Rendez-vous incontournable de l’automne, Les Petits Princes 
ont rencontré un beau succès du 21 au 29 octobre, en plein 
cœur du village, où les enfants étaient nombreux à venir 
s’amuser et s’initier en familles. Un programme riche et varié 
a été concocté par la Commune, entre ateliers de porcelaine 
froide, de nichoirs ou de moulins à vent ! Sans oublier,
la fabrication de décorations pour Halloween. Animations 
maquillage, spectacle tout public et même des goûters 
complétaient l’exceptionnel panel d’activités organisées.
Les Petits Princes mègevans ont été gâtés !
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VIE POLITIQUE
T R I B U N E  D ’ E X P R E S S I O N

PRIORITÉ MEGÈVE

BONJOUR À TOUTES ET À TOUS. 

L’hiver approche et chacun attend avec impatience 
la neige. Le manteau blanc devrait donc mettre 
en suspend tous les problèmes auxquels la commune 
est confrontée pour se consacrer entièrement 
à la gestion de la saison touristique. 
Et pourtant chacun va continuer à œuvrer au sein 
du conseil municipal pour faire avancer les choses. 
A Priorité Megève nous en sommes bien conscients 
et continuons sans relâche à défendre nos valeurs 
et faire entendre votre voix.
Bien à vous. 

      
DENIS WORMS

Le 20 octobre 2016

UN ÉLAN RENOUVELÉ

TOURISME : 
MERCI À NOS PARLEMENTAIRES ! 

Qui, dans notre commune, ne vit pas directement
ou indirectement du Tourisme ? On peut l’associer 
à plus de 100 ans de prospérité, d’acquisition d’expertise 
et d’une identité unique : Megève

La Loi Montagne de 1985 voulait reconnaitre les spécificités 
des communes de montagne dans tous les domaines
 et favoriser un développement respectueux des lieux. 
Malgré tout, Megève a eu du mal à expliquer qu’elle ne s’est 
pas développée comme les stations de Tarentaise, 
en urbanisme par exemple.

La loi NOTRe d’août 2015 gommait nos différences en nous 
assimilant dans des territoires plus vastes sous prétexte 
de complémentarité et d’économies. Les offices de tourisme 
étaient prévus  à l’échelle intercommunale. On nous a dit et 
redit qu’un touriste ne connait pas les limites des communes. 
Alors pourquoi choisit-il Megève comme destination plutôt 
que Passy ou Flaine ?

L’acte II loi Montagne voté quasiment à l’unanimité par 
les députés, le 18 octobre 2016, permet de moderniser 
la loi de 1985. Merci à nos parlementaires Haut-Savoyards 
qui l’ont faite évoluer mais aussi au président de l’ANMSM, 
le député Charles Ange Ginesy pour que soit reconnue 
la spécificité des stations classées et leur permettre de 
conserver la compétence « promotion du Tourisme ». 

Bonne saison d’hiver à tous

SYLVIANE GROSSET-JANIN, 
FRANÇOIS RUGGERI, PIERRETTE MORAND, 
LIONEL BURILLE, MICHELINE CARPANO 
elanrenouvele2014@gmail.com 
Le 20 octobre 2016
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L E  2 7/ 0 8
FRÉDÉRIC BUSILLET 
& LAURENCE GRELAT
-
L E  0 2 / 0 9
CHARLES COQUAND 
& BERTILLE FARRUGIA
-
L E  0 9 / 0 9
BERTRAND FLEURY 
& LAURIANNE VALETTE
-
L E  1 0 / 0 9 
EMERIC JOLY 
& AURORE GREPIN
-
L E  1 6 / 0 9 
ADRIEN LEGRAND 
& LAURA DUGENNE
-
L E  2 4 / 0 9 
MATHIEU BOUVIER 
& MÉLISSA THORRON
-
L E  0 1 / 1 0  
PIERRE GIOVACCHINI 
& FLORENCE DECK
-
L E  2 9 / 1 0 
BENJAMIN AUTRAN 
& ANNE-CÉCILE LEVERD

 
L E  0 2 / 0 9  À  S A L L A N C H E S  
NILS GACHET
-
L E  3 0 / 0 9  À  S A L L A N C H E S
ANAÉ MUFFAT-MERIDOL
-
L E  2 4 / 1 0  À  S A L L A N C H E S
ALIX ROBERT

L E  1 1 / 0 8  À  M E G È V E 
MADELEINE MUFFAT-MÉRIDOL
NÉE SOCQUET-CLERC
- 
L E  2 9 / 0 8  À  M E G È V E 
RAYMONDE SOCQUET-JUGLARD 
NÉE ALLARD
-
L E  2 9 / 0 8  À  S A L L A N C H E S 
MARCEL PAPHNUCE
-
L E  3 1 / 0 8  À  PA S S Y 
CHRISTIANE MUFFAT-
ES-JACQUES NÉE RAYNAUD
-
L E  0 3 / 0 9  À  M E G È V E 
AÏDA ABERGEL
-
L E  2 2 / 0 9  À  M E G È V E 
NATALINA MELCHIORETTO 
NÉE DA RUGNA
-
L E  2 3 / 0 9  À  M E G È V E 
CÉLINE PAILLAUD QUIBLIER
-
L E  3 0 / 0 9  À  M E G È V E 
GILBERT ORSET
-
L E  0 2 / 1 0  À  LY O N  (4 È M E) 
VÉRONIQUE BENAC
-
L E  0 3 / 1 0  À  M E G È V E 
JEAN BARADEL
-
L E  2 9 / 1 0  À  M E G È V E 
JEANNE FRANÇOISE AMBROISINE 
BOURGEOIS-ROMAIN 
NÉE RAVIER
-

état civil
Une permanence État Civil 

est assurée le samedi matin de 9h 
à 12h à l’accueil de la Mairie.

- VIE  LOCALE -

ÉTAT CIVIL
D ’A O Û T À O C T O B R E
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- PRATIQUE -

INFOS PRATIQUES

MAIRIE DE MEGÈVE
1, place de l’Église
Lundi au vendredi :  8h30 - 12h / 13h30 - 17h
Tél. 04 50 93 29 29
mairie.megeve@megeve.fr

• PERMANENCE ÉTAT CIVIL
Le samedi : 9h - 12h

• URBANISME
Lundi au vendredi : 9h - 12h

CCAS
RDC de la Mairie
Lundi au vendredi sauf mercredi après-midi
8h30 - 12h / 14h - 17h 
Tél. 04 50 93 29 14
ccas@megeve.fr 

LE PALAIS
247, Route du Palais des Sports
Tél. 04 50 21 15 71

• SERVICE ACTIVITÉS JEUNESSE & SPORTS
Tél. 04 50 21 59 09

• HALTE-GARDERIE, CENTRE DE LOISIRS 
& SERVICE ENFANCE
Tél. 04 50 58 77 84

RÉGIE MUNICIPALE DES EAUX
2023, route Nationale
Tél. 04 50 91 09 09

EDF
Route du Crêt 
Tél. 09 69 32 15 15

DÉCHETTERIE
Lieu-dit « Les Combettes »
Du lundi au samedi 
8h15 - 11h45 / 13h30 - 18h15 
Tél. 04 50 91 40 12

POLICE MUNICIPALE
2001, route nationale 
Tél. 04 50 93 29 22
Du lundi au vendredi : 8h - 12h / 13h - 17h

• OBJETS TROUVÉS
Tél. 04 50 93 29 22

• INTERVENTIONS D’URGENCE
Tél. 06 16 58 03 87

• STATIONNEMENT ZONES BLEUES
Disques disponibles auprès de la Police 
Municipale ou à l’accueil de la Mairie.

GENDARMERIE 
& SECOURS EN MONTAGNE
1434, route Nationale 
Tél. 17 ou 112 (pour les portables)
ou 04 50 91 28 10

POMPIERS
Tél. 18 ou 112 (pour les portables)

SAMU
Tél. 15

MAISON DE SANTÉ
11, route du Villaret 
Elle regroupe 5 médecins généralistes,  
1 laboratoire d’analyses médicales,  
7 infirmiers, 2 pédicures-podologues, 
1 psychologue clinicienne & 1 diététicienne. 

DÉFIBRILLATEURS

• Autogare (côté bus)
• Parking Casino (entrée abonnés)
• Parking Megève Tourisme (côté caisse)
• Foyer de ski de fond à la Livraz
• Vestiaire du terrain de football
• Mairie de Megève

MEGEVE.FR / MEGEVE.COM
• FORMULAIRE “NOUVEAUX ARRIVANTS”
megeve.fr/mairie/nouveaux-arrivants

• ARRÊTÉS MUNICIPAUX
megeve.fr/mairie/arretes-municipaux

• CARTE DE RÉSIDENT
megeve.fr/index.php/mairie/demarches-
administratives/demande-carte-resident 
ou renseignements en Mairie.

Tous les vendredis matins.

Service de transport à la demande, mis en place par la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc, fonctionne uniquement sur réservation.
Les personnes à mobilité réduite sont prises en charge de porte à porte directement. Les déplacements se font uniquement sur l’ensemble des dix 
communes de la CCPMB. Le FACILIBUS circule toute l’année, du lundi au samedi, de 9h à 12h15 et de 13h45 à 18h.  facilibus.fr / Tél. 0 800 2013 74

276, rue de la Poste 
Du lundi au vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h 
Samedi : 9h - 12h
Tél. 3631

Mairie, médiathèque, gare routière, Palais des 
Sports, Megève Tourisme,  place de la Mairie, 
gare d’arrivée téléphérique Rochebrune, parking 
Palais des Sports, chalet de la Plaine, patinoire 
de plein air, altiport, tour Magdelain, musée  
de Megève, musée de l’Ermitage, Fondation 
Morand Allard et Cote 2000. 

Retirez votre code d’accès à l’accueil 

de la médiathèque ou de Megève 

Tourisme ou par SMS gratuit en vous 

connectant directement au wifi.

SERVICES EN LIGNE

LA POSTE

MARCHÉ

WIFI GRATUIT

URGENCES

LE FACILIBUS
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NOVEMBRE
Le 11  novembre : Commémoration du 11 novembre
Du 18 au 20 novembre : Représentation théâtre ATM
Le 26 novembre : Repas de la Ste Barbe

DÉCEMBRE
Le 3 décembre : Illumination du sapin 
Le 5 décembre : Cérémonie hommage aux morts pour la France 
Le 10 décembre : Match Hc Mont-Blanc vs Annecy 
Du 12 au 15 décembre : Semaine des saisonniers
Le 14 décembre : Audition des écoles du musique

JANVIER
Le 5 janvier : Concert de la Chorale de Praz-Sur-Arly
Le 7 janvier : Match Hc Mont-Blanc vs Marseille 
Le 11  janvier : Grande Odyssée Savoie Mont-Blanc
Le 12 janvier : Vœux du Maire à la population 
Du 13 au 15 janvier : Tournoi de Curling

RETROUVEZ-NOUS SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX : ET SUR : MEGEVE.FR

LES 
APRÈS-MIDI 

BLEUS 

27 NOVEMBRE (REPAS 
DES AÎNÉS) & 5 DÉCEMBRE

MARCHÉ DES 
PRODUCTEURS LOCAUX

DIMANCHES : 4, 18 

& 25 DÉCEMBRE,
1, 15 JANVIER

PROCHAINS
 CONSEILS 

MUNICIPAUX

8 NOVEMBRE 
& 13 DÉCEMBRE

HEURE DU CONTE

MERCREDIS 17H
16 & 30 NOVEMBRE,

 14, 21 & 28 DÉCEMBRE
Bébé lecteur : 10 DÉCEMBRE

Le 17 décembre : Vernissage de l’exposition du Touring Club de Milan
Le 17 décembre : Inauguration du Palais et Journée Portes Ouverte
À partir du 24 décembre :  Le village de Noël
Le 31 décembre :  Soirée de la St Sylvestre 

samedi 17 décembre

inauguration du plus grand 
centre de bien-être des alpes


